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Il apparaissait depuis quelques années des divergences de vues entre ‟les pêcheurs de terrain”
empreints  de  bon  sens,  leurs  Fédérations  Départementales  et  les  recensions  à  l’égard  la
Fédération  Nationale  de  la  pêche  en  France  (FNPF),  plus  obnubilée  par  ses  financements
La  presse  donne  souvent  écho  aux  réelles  préoccupations  des  pêcheurs  locaux.  Force  est
d’observer  le  grand  écart  avec  la  politique  dogmatique  de  la  FNPF.
Celle-ci  prétendait  mettre  toutes  les  associations  ‟au  pas”  en  imposant  une  réglementation
nationale. Avec le recours exercé par l’AAPPMA des Deux Vallées, le Conseil d’Etat, en annulant
l’article  31  du  titre  V  du  livre  VII  du  code  de  la  justice  administrative,  remet  en  cause  les
conditions d’agrément et les ‟statuts types” des AAPPMA. Le Conseil d’Etat stipule que “l’article
31  des  statuts  types  est  contraire  aux  dispositions  relatives  aux  pouvoirs  des  Fédérations
départementales  et  de  la  Fédération  nationale  ainsi  qu’au  principe  de  liberté  d’association”.
C’est un camouflet pour la FNPF.
Pourrait-il y avoir des impacts juridiques et financiers ? C’est peu probable, car le Conseil d’Etat
ne peut pas interdire les diktats téléphoniques…
La  fronde  doit  donc  se  calmer…  et  regarder  se  creuser  le  fossé  entre  la  base  et  la  Fédé
nationale.
Cette décision qui a, et pour cause, fait très peu de bruit dans la sphère halieutique, nous arrive
par le blog de Marc Laimé.
http://www.eauxglacees.com/La-reforme-de-l-agrement-des
Nous reproduisons son article ci-dessous :
 
 
REMOUS
LA « RÉFORME DE L’AGRÉMENT » DES ASSOCIATIONS
ENVIRONNEMENTALES SE PREND UN MISSILE DU CONSEIL
D’ETAT
PAR  MARC  LAIMÉ,  20  FÉVRIER  2016

Dans  un  arrêt  en  date  du  30  septembre  2015,  le  Conseil  d’Etat  a  estimé  que  la
Fédération  nationale  de  la  pêche  et  de  la  protection  du  milieu  aquatique  n’avait
aucun  pouvoir  de  contrainte  ou  de  tutelle  vis-à-vis  de  ses  fédérations
départementales  ou  de  leurs  associations  adhérentes.

Coup de tonnerre dans un ciel orageux. La FNPPMA ne pourra dès lors plus rançonner ses fédés
départementales et leurs associations adhérentes. Ça promet.

Mais surtout, dégât collatéral colossal, la même FNPPMA ne peut dès lors plus, en toute logique,
exciper  de  son  «  agrément  »  pour  représenter  ses  adhérents  dans  toutes  les  instances  dans
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lesquelles le ministère de l’Environnement se plaît à les voir siéger…

Et c’est donc bien le scandale de la « réforme de l’agrément », initiée par NKM en 2010, validée
par Ségolène Royal ensuite, « réforme » qui a permis à quelques « grands réseaux » associatifs
de faire la pluie et le beau temps dans toutes les instances du «dialogue environnemental », ici
les Comités de bassin, les CLE, le CNE, la « Conférence environnementale »…, et on en passe,
que le Conseil d’Etat vient de faire voler en éclat…/…

…/…L’association  agréée  pour  la  pêche  et  la  protection  des  milieux  aquatiques  «  Les  deux
vallées » demandait au Conseil d’Etat d’annuler l’arrêté du ministre de l’Ecologie du 16 janvier
2013 fixant les conditions d’agrément et les statuts types des associations agréées de pêche et
de protection du milieu aquatique.

Le  30  septembre  2015,  le  Conseil  d’Etat  a  jugé  que  l’association  requérante  était  seulement
fondée à demander l’annulation des dispositions de l’article 31 des statuts types.

Le  Conseil  d’Etat  souligne  que  selon  l’article  L.  434-5  du  code  de  l’environnement,  une
Fédération  nationale  de  la  pêche  et  de  la  protection  du  milieu  aquatique  « est  chargée  de  la
promotion et de la défense de la pêche de loisir aux lignes, aux engins et aux filets ».

Il  précise  que  «  ces  dispositions  ne  confèrent  à  la  Fédération  nationale  aucun  pouvoir  de
contrainte  ou  de  tutelle  vis-à-vis  des  fédérations  départementales  ou  de  leurs  associations
adhérentes  ».

Or, le Conseil d’Etat relève que « l’article 31 des statuts types prévoit que toute association est
tenue d’appliquer les conditions de cotisations décidées dans le cadre d’actions promotionnelles
initiées et coordonnées au niveau des structures nationales de la pêche ».

Ainsi,  «  en  donnant,  par  ces  dispositions,  à  la  Fédération  nationale  le  pouvoir  d’imposer  des
conditions d’adhésion aux associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,
le  ministre  a  méconnu  les  dispositions  précitées  de  l’article  L.  434-5  du  code  de
l’environnement  ».

L’article  31  de  l’annexe  à  l’arrêté  du  16  janvier  2013  fixant  les  conditions  d’agrément  et  les
statuts types des associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique est donc
annulé.


